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18 avril 2025

L’actu du jour

Participez à l’émission 1jour1actu le direct « C’est quoi, la liberté
d’expression ? ». Avec le défenseur des enfants !

Rendez-vous le vendredi 13 juin 2025 à 14 heures, pour une émission d’1jour1actu le direct pour
les classes de cycle…

Rendez-vous le vendredi 13 juin 2025 à 14 heures, pour une émission d’1jour1actu le direct pour les classes de

cycle 3 (CM1-CM2-6e), sur le thème de la liberté d’expression

Pour répondre aux questions des enfants, notre invité est Éric Delemar, le Défenseur des Enfants, adjoint de la
Défenseure des droits

La conférence en ligne sera animée par Camille Laurans, la rédactrice en chef d’1jour1actu. Cet échange sera
illustré en direct par Jacques Azam, le dessinateur d’1jour1question.

Durée : 30 à 45 minutes

Le replay sera disponible mardi 17 juin en cliquant ici

J’inscris ma classe avec ce formulaire

Remplissez le formulaire ci-dessous. Une fois envoyé, vous recevrez un mail confirmant votre inscription, puis un
mail contenant le lien de connexion à l’émission. Nous vous demandons de bien lire les instructions reçues
dans chacun des messages.
Si vous n’avez pas reçu de mail, c’est que vous n’êtes pas inscrit. Il faut recommencer.

Je prépare l’émission avec ma classe

Pour préparer cette émission et collecter les questions de vos élèves, nous vous offrons une fiche
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pédagogique. L’objectif de cette fiche est de proposer des activités à vos élèves afin de faire émerger les
questions qu’ils se posent sur la liberté d’expression, de les aider à comprendre sa fonction et d’identifier les lois qui
encadrent sa mise en application. Fiche à venir fin avril.

J’envoie les questions de ma classe avec ce formulaire

Envoyez les questions que vous aurez collectées dans votre classe lors de la préparation de l’émission. Une
dizaine de questions seront posées à l’invité le jour J.

Consulter cet article sur le site 1jour1actu.com

https://www.1jour1actu.com/enseignants/emission-1jour1actu-le-direct-liberte-expression

	

